
JO Assemblée gènérale - Vingtième Hession 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 186 
(1%4) du 4 mars 1964, 187 (1964) du 13 mars 1964, 
192 (1%4) du 20 juin 1%4, 193 (1964) du 9 aoùt 
1%4. 194 (1964) du 25 septembre 1964, 198 (1964) 
du 18 décembre 1964, 201 (1965) du 19 mars 1965, 206 
(1965) du 15 juin 1965 et 207 (1965) du 10 août 
(1965), ainsi que le consensus du Conseil, en date du 
11 août 1964, au sujet de' Chypre 12, 

Rappelant les parties de la Déclaration adoptée le 
10 octobre 1964 par la deuxième Conférence des chefs 
<l'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenu'-' 
au Caire, relatives à la question de Chypre 1:1, 

Pr1ma11t acte du rapport <lu Médiateur des Nations 
Unies pour O1ypre, présenté au Secrétaire général le 
26 mars 1965 14, 

Notant en outre que le Gouvernement <le Chypre s'est 
en~a~é par sa déclaration d'intention et lt> mémorandum 
qm 1 accompagne u: 

a) A pleinement appliquer les droits de l'homme à 
tous les citoyens de Chypre sans distinction de race ou 
de religion, 

b) A assurer les droits des minorités, 
c) A garantir les droits susmentionnés tels qu'ils sont 

énoncés dans ladite déclaration et ledit mémorandum, 
1. Prend acte du fait que la République de Chypre, 

en t.-tnt que Membre à droits égaux de l'Organisation des 
Nations Unies, a le droit de jouir, conformément à la 
Charte des Nations Unies. et tlevrait jouir de la pleine 
souveraineté et d'une indépendance complète, sans inter
vention ni ingérence étrangères; 

2. Fait appel à tous les Etats pour que, conformé
ment aux obligations qui kur incombent aux termes 
de la Charte, et en particulil'r aux paragraplws 1 et 4 
de l' Article 2, ils rc~pectent la souvcrainet[·, l'unité, 
l'indépendance et l'intégrité territoriale de la République 
de Chypre et s'abstiennent de toute intervention dirigée 
contre elle; 

3. Recommande au Conseil de sécurité de poursuivre 
la tâche de médiation de l'Organisation des Nations 
Unies conformément ù la résolution 186 ( 1964) <111 
Conseil. 

140.!• séance f>lénière, 
18 décembre 1965. 

2129 (XX). Mesures à prendre, à l'échelon ré
gional, en vue d'améliorer les relations de 
bon voisinage entre les Etats européens 
ayant des régimes sodaux et politi'lues dif
férents 

L'Asst'mblée [Jénérale, 

,l_vant présentes à l'esprit les dispositions de la Charte 
des Nations Unies par lesquelles les Etats Memhres ont 
affirmé leur résolution à vivre en paix l'un avec l'autre 
clans un esprit de bon voisinag-e et à développer entre les 
nations des relations amicaks afin de consolider la paix, 

Rapf>dant ses résolutions 1236 ( X Il) du 14 décembre 
1957 et 1301 (X[II) du 10 décembre 1958 par les
quel!t-s elle a invité les Et:Lls .'t déployer tous leurs 
efforts pour consolider la paix internationale et déve
lopper des relations d'amitié et de coopération, et à 

12 Voir Documents officiels du Conseil de sù11rit<'. dix
neuvième année, 1143• séance, par. 358. 

13 Voir A/5763. 
14 Documents officiels dtt Conseil de sécurité. vi11gtième année, 

Supplément de jum,icr. fh-ri,·r et 111ars 1965, document S/6253. 
n Docut1unts officiels de l'Assc11,l,/éc générole, 1•i11gtih11c srs

sio11, Amicxes, point 93 de l'ordre c\u j<Jur, document A/6039. 

prendre des dispositions ef!icacl:'s pour la mise en u:uvre 
de principes de rebtions pacifiques et de bon voisinage, 

Consciente de la responsabilité qui incombe aujour
d'hui à tous les pays, i;rands ou petits, d'instaurer un 
climat de coopération et de sécnrité dans le monde. 
ainsi que du rôle que l'existence et le développemmt de 
rapports bilatéraux de bon voisinage et de compréhen 
sion entre k-s Etah pn1ve11t jouer dan~ l'accomplisst· 
rne11t c!t- cc but, 

Notant avec satisfaction la préoccupation croissante 
manifestée en faveur du développement de relations réci
proques de coopération dans de nombreux domaine; 
entre les Etats européens ayant des régimes sociaux d 
politiques diff<'.-rcnts, sur b base des principes de l'éga
lité de droits, du respect d des intérêts mutuels, 

Com,aincue que toute a111élioratio11 des n·lations à 
lÏ·cliclo11 europt'l'II, 11·pond:111l aux inti-ri:ts d<'s Etat,; 
dt- cette région d11 rnond<·, exerce, en mé111e temps, u1w 
influewe positiv<· sur les r<'lations internationaks d;ms 
leur ensemble d contribue ainsi à la création cl'unt
atmosphère favorable à la paix rt à la si:curité interna 
tionales et au règlement cles problèrnts majeurs non 
encore résolus, 

1. Se félicite de l'intérêt Cf()issant pour le dévelop 
pement des relations de bon voisinage et de coopération 
entre les Etats européens ayant des régimes sociaux 
et politiques différents, dans les domaines politique, 
économique, technique, scientifique, culturel aussi bien 
que <lans d'autres domaines; 

2. Souligne l'importance du maintien et de l'élargis
sement des contacts mire res Etats tendant au dévelop
pement de la coopération pacifique entre les peuples du 
continent européen, en vue de renforcer par tous les 
moyens la paix et la sécurité en Europe; 

3. ncmande aux gouvernements des Etats européens 
cl'i11tcn~ifi<·r leurs efforts destinés à améliorer les rela
tions réciproques en Vtl(' cl<· crt'·c·r un climat de c-on
fiance favorable à un exa111en efficace des problème~ 
qui entravent encore b rli-tente en Europe et dans 1~ 
monde entier ; 

4. Dhide de continuer :"1 accorder son attention aux 
mesures et actions propres ;'t promouvoir les relations de 
bon voisinage et cle coopération en Europe. 

1408• séance plénière, 
21 décembre 1965. 

2130 (XX). Coopération internationale touchant 
les utilisations pacifü1ues de l'espace extra
atmosphériqu~ 

l,' .-1 sscmb/,"e yénéralc, 

t-:a/1J1clant sa résolution 19(,2 (XVI l l) intitulét 
"'Déclaration des princi1;es juridiques régissant les acti
vités des Etats en matiere d'exploration et d'utilisation 
de l'espace extra-atmosphérique'', et sa résolution 1963 
(XV Il I) intitulée "Coopération internationale touchant 
les utilisations pacifiqul's de l'espace cxtra-atmosphé 
rique", adoptées à l'tmanirnité le 13 décemhre 1963, 

.l_va11t c.ra111111,; les r:,J'l'Utts présc11t,·,-, p;tr i<· Comité 
<h-~ utilisations parifiqu,·~ de !\·:,parc c\.t:·:,-:,tmospl1<·· 
rique 111, 

/l'crmmaissant que l'explor;tti1Jn de l'esp:,cc peut pro· 
curer les plus grands avantages si les l~tah Mcmùre:; 
facilitent l'échange le plus larg<.: possible ,!<- rensei~m·-

10 Ibid., dix-nc111.>ih1<,· se ssim1, A 1111, .rrs, annexe n° 10, docu
ment A/5785; ibid., 1·i11f/tic'n1e scssio11, .·lw,cxes, point 31 de 
l'ordre du jour, document :\/6042. 



Hi-Holutions adoptées sur les rapports de la Première Commission 11 

ments et encouragent la coopération internationale dans 
ce domaine, 

I 
Invite instamment le Comité des utilisations pacifi

ques de l'espace extra-atmosphérique à poursuivre réso
lument, en ce qui concerne l'élaboration du droit de 
!'espace, l'établissement de projets d'accords interna
tionaux touchant l'assistance aux astronautes et aux 
véhicules spatiaux, le retour des astron'lutes et la resti
tution des véhicules spatiaux ainsi que la responsabilité 
pour les dommages causés par des ohjets lancés dans 
l'espace extra-atmosphérique, et à envisager de rassem
bler ultérieurement, selon qu'il convic11dra, sous forme 
<l'accord international, les principes juridiques régissant 
les activités des Etats en matière d'exploration et d'utili
sation de l'espace extra-atmospliàiqm·; 

II 
1. Fait siennes les recommandations contenues dans 

les rapports du Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique eit rnnc-ernant l'échange de 
renseignements, l'enseignement et la formation profes
sionnelle, les installations internationales de lancement 
de fusées-sondes, les effets potentiellement néfastes 
d'expériences spatiales et l'encouragement aux pro
grammes internationaux ; 

2. Se félicite de l'intention manifestée par le Comité 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que de poursuivre ses activités en matière d'échange de 
renseignements sur des questions relatives à l'espace 
extra-atmosphérique, en encourageant par exemple la 
préparation d'aperçus sur les activités et ressources 
d'organisations et organes internationaux divers relati
ves aux utilisations pacifiques de l'espace extra-atmos
phéri<iue, sur les activités nationales et les activités 
coopératives internationales concernant l'espace, sur les 
bibliographies et résumés analytiques, et sur l'enseigne
ment et la formation professionnelle; 

3. Note avec satisfaction que certains Etats Membres 
ont volontairement et largement coopéré au programme 
du Comité des utilisations pacifiques de J'espace extra
atmosphérique en fournissant des renseignements sur 
leurs activités spatiales, et invite instamment les autres 
Etats Membres à faire de même; 

4. Appuie la demande du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant à 
ce que le Secrétaire général assure en permanence la 
diffusion de renseignements communiqués par des Etats 
Membres sur leurs besoins et leurs moyens d'enseigne
ment et de formation professionnelle dans le domaine 
spatial; 

5. Note également avec satisfaction que certains 
Etats Membres ont contribué aux objectifs énoncés 
dans les rapports du Comité des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique en entreprenant des 
programmes d'enseignement et de formation profes
sionnelle, et invite instamment d'autres Etats Membres 
à faire de même ; 

6. Prend note de la décision du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique de 
réunir, le 18 janvier I 966, le groupe de travail chargé 
d'examiner l'opportunité de convoquer en 1%7 une 
conférence ou réunion internationale sur l'exploration 
et l'utilisation pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que, d'en étudier l'organisation et les buts et de faire 
des recommandations sur la question de la participation 
à cette réunion des organismes internationaux compé
tents; 

7. Accorde à l'Inde, pour que l'installation interna
tionale équatoriale de lancement de fusées-sondes de 

Tlmmba soit maintenue en activité à titre permanent, le 
patronage de l'Organisation des Nations Unies, pour 
l'obtention duquel elle remplit les conditions nécessaires, 
ainsi que l'assistance qui peut être demandée, conformé
ment aux principes fondamentaux approuvés par l'As
semblée générale dans sa résolution 1802 (XVII) du 
14 décembre 1%2; 

8. Prend note de la résolution que le Comité de la 
recherche spatiale a adoptée lors de sa septième session, 
en mai 1 ~. sur la base du rapport de son groupe con
sultatif chargé d'étudier les effets potentiellement 
néfastes d'expériences spatiales; 

9. Note avec satisfaction que, conformément à la 
résolution 1721 (XVI) de l'Assemblée génér.ùc, en 
date du 20 décembre 1 %1, le Secrétaire général continue 
à tenir, grâce aux renseignements fournis par des 
Etats Membres, un registre public des objets mis sur 
orbite ou sur une autre trajectoire extra-atmosphérique; 

10. Note avec satisfaction la coopération croissante 
qui s'instaure entre de nombreux Etats Membres dans 
l'exploration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmosphérique ; 

11. N.ccommande instamment que les activités spa
tiales soient exécutées de manière que les Etats puissent 
participer à l'aventure que constitue l'exploration de 
l'espace et bénéficier des avantages pratiques qu'elle 
offre, quel que soit le stade de leur développement éco
nomique ou scientifique; 

12. Prend note avec satisfaction des rapports Rré
sentés par l'Organisation météorologique mondiale 7 et 
l'Union internationale des télécommunications 18 sur 
leurs activités dans le domaine de l'espace extra-atmos
phérique et invite ces organisations à présenter au 
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, en 1966, des rapports sur l'état de leurs 
travaux; 

III 

1. Prie le Comité dl's utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique, agissant avec le concours du 
Secrétaire général et en faisant appel aux ressources 
dont dispose le Secrétariat, ainsi qu'en consultation avec 
les institutions spécialisées et avec la coopération du 
Comité de la recherche spatiale, d'établir et d'examiner, 
à sa prochaine session, des propositions relatives à des 
programmes d'enseignement et de formation de spécia
listes dans le domaine des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique pour aider les pays en voie 
de développement, et de présenter un rapport à l'Assem
blée générale lors de sa vingt et unième session ; 

2. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de poursuivre ses travaux 
conformément aux dispositions de la présente résolution 
et des résolutions antérieures de l'Assemblée générale 
et de faire rapport à I' Assemblée lors de sa vingt et 
unième session. 

1408• séance plénière, 
21 décembre 1965. 

2131 (XX). Déclaration sur l'inadmiHibilité de 
l'intervention dans les affaires intérieures 
des Etats et la protection de leur indépen
dance et de leur souveraineté 

L'Assemblée générale, 
Viveml'nt préoccupée par la gravité de la situation 

internationale et de la menace grandissante que font 

IT Transmis sous la cote A/AC.105/L.19. 
18 Transmis sous la cote E/4037/Add.l. 


